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ecrivait le lendemain a son commissaire pour lui exprimer
le plaisir qu'on avait que le serment ait ete prete ä

Lausanne. Mais en somrne le pays echappait ä l'autorite de

son souverain. « Avant de prendre une decision sur
cette affaire, il faut que vous nous donniez votre avis,
ecrit le gouvernement au commissaire. Nous n'avons

encore pris aucune mesure militaire et n'en prendrons
aucune avant d'avoir eu votre opinion. » Aucune mesure
efficace ne fut prise en realite, et le succes de la Revolution
n'etait plus qu'une affaire de jours.

Paul Maillefer.

JEAN-JAQUES GART

La ville de Morges se prepare ä elever un monument ä

la memoire de trois de ses citoyens qui, il y a cent ans,
se sont particulierement signales par leur patriotisme et

qui ont largement contribue ä soustraire le Pays de Vaud
ä la domination des Bernois, ou ä affermir son indepen-
dance comme canton souverain. Le moins connu de ces

hommes, celui dont le nom est reste le moins populaire,
est precisement celui dont nous voulons entretenir nos
lecteurs. Si J.-J. Cart n'a pas laisse des souvenirs aussi

vivants que les La Harpe, les Pidou, les Monod, les Muret
et d'autres encore, cela a tenu sans doute ä des causes

speciales qu'il serait superflu de rechercher, mais aussi au

fait que son role, sans etre moins utile, a ete plus efface

et a dure moins longtemps. II est en effet le premier de

ces patriotes de 1798 que la mort ait enleve, et son role
a ete d'une nature plus litteraire que politique. J.-J. Cart
a ete un de ceux qui ont prepare les voies ä 1'emancipa-
tion du Pays de Vaud, et il l'a ete surtout par ses ecrits.
C'estce que les pages suivantes mettront en lumiere.
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I

Morges a pris une tres grande part dans le mouvement
qui a amene l'emancipation du Pays de Vaud. C'est meme
de cette ville qu'est parti le signal de l'affranchissement.

Voici ä quelle occasion. En 1782, l'Etat de Berne, qui
avait entrepris de faire reparer les grandes routes qui
conduisaient ä Berne, exigea de chaque commune du

bailliage de Morges un cadastre de ses terres. L'annee
suivante, il assujettit, de sa propre autorite, ces communes
ä un impot dont le taux etait variable. Leurs Excellences
ne fixaient ni le nombre de fois qu'elles leveraient cet
impöt, ni pendant combien d'annees elles l'exigeraient.
II y avait quelque peril ä faire opposition. Morges le

savait. Aussi, au premier moment, montra-t-elle quelque
hesitation. C'est au moins la ce qu'on peut inferer de ces

paroles de J.-J. Cart : « Morges seule semblait resister ;

eile prudentifiait (sic), presentait des demi-moyens, eile
montrait enfin qu'elle voudrait oser, mais qu'elle n'osait

pas.» Et J.-J. Cart ajoute : « J'osai. Je rompis la glace, »

s'attribuant ainsi ä lui-meme l'honneur d'avoir donne

l'impulsion decisive Comment le fit-il, c'est ce que nous
verrons dans la suite.

Quoi qu'il en soit de la part que J.-J. Cart prit ou s'at-
tribua dans cette circonstance, il est certain que la ville
de Morges, s'appuyant sur la Constitution du pays, rap-
pela qu'un impot « ne pouvait etre leve que du consen-
tement des imposes ». Huit annees s'ecoulerent durant
lesquelles Morges ne cessa de reclamer contre l'impöt
et Berne de renouveler ses ordres. Ce ne fut que le 24
avril 1790 que le Senat de Berne repondit aux legitimes
reclamations des conseils de Morges, mais ces derniers,

1 Lettres ä Fred.-C6sar La Harpe, p. 5-6.



— 366 —

tenant compte des circonstances du moment, preferment
garder le silence. Mais cette question n'interessait pas la
seule ville de Morges qui se presenta ainsi comme l'or-
gane du mecontentement general.

II

C'est J.-J. Cart lui-meme qui, dans ses divers ecrits,
nous a fourni les details les plus precis et les plus circons-
tancies sur sa personne etsur son röle politique.

Dans une de ses Lettres a Bernard de Muralt, tresorier
du Pays de Vaud, il nous apprend qu'il etait originaire de

la Vallee de Joux. « J'ai souvent fait des courses pedestres
sur la cime du Mont-Jura, et dans cette vallee interessante

et agreste oü la religion appela mes peres : ces lieux
sauvages, l'air qu'on y respire, le silence qui y regne,
cette magie du sentiment qui nous entraine, avec un
attendrissement respectueux, sur la terre qu'habiterent
nos ancetres, m'ont souvent attire ä l'Abbaye du lac de

Joux '. » J.-J. Cart descendait done d'une famille de refu-

gies franqais et c'est de la Vallee que sont descendus sur
les bords du Leman, ä Morges entre autres. plusieurs
branches de la famille originaire.

J.-J. Cart, ne a Morges le 30 novembre 1748, avait seize

ans lorsqu'il fut envoye ä Geneve pour suivre, ä l'academie
de cette ville, quelques cours de droit. Deux ans apres,
il etait en Angleterre oü il passa egalement deux annees

avant de se rendre en Amerique, ä Boston et a New-York,
oü il eut ä faire l'education du Iiis du general Hood,
celebre amiral anglais qui jouissait en Angleterre d'une

grande popularite. C'etait en 1769. J.-J. Cart conserva
toujours un souvenir reconnaissant de ce premier sejour
en Amerique et de la maniere dont il avait ete requ et

1 Lettres a B. de Muralt, p. 297.
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entoure ä Boston, en particulier. Cet heureux temps dura

quatre annees.
En 1773, J.-J. Cart est en Suisse, ä Morges, oil ilexerce

la profession d'avocat. II s'y montrait habile, trop habile

meine, disait-on, caustique et ne menageant pas ses

termes. II etait alors tres bien en cour aupres des Bernois
et l'avocat attitre de plusieurs des plus grandes families.

Qui aurait dit, äcette epoque, qu'il deviendraitle fougueux
adversaire d'un regime qui lui assurait, comme il l'a ecrit
plus tard, les moyens de « parvenir ä une bonne fortune ».

Cependant, il faut croire que tout ne lui apparaissait pas
toujours sous de riantes couleurs, car, dans le meme

temps, il affirme qu'il ne se reveillait pas une seule fois

durant la nuit, sans s'ecrier interieurement : « Grand
Dieu Iqu'un honnete homme doive etre sujet de ces
de Bernois! 1

» II est vrai qu'il pretend avoir toujours fait
une profonde distinction entre les individus et le gouver-
nement de Leurs Excellences, et avoir toujours ete determine

par 1'amour le plus pur pour son pays. Au reste,
sa conduite posterieure a montre qu'il etait independant,
et meme tres independant, En 1791, ä propos de l'affaire
du ministre Martin, ä laquelle son nom avait ete mele, il
ecrivait ä un conseiller de Morges: « Tenant par dessus

tout aux privileges de mon pays, ne respirant que pour
les lui voir conserver, si ce sentiment est incompatible
avec le service du prince, je reconnais moi-meme que je
ne dois pas y etre employe. » Et, dans une seconde
lettre : « Je vous ecris ce que je dis ä qui veut m'en-
tendre: Que l'on me mene aux Carrieres si je ne dois pas
sentir ce que je sens et si je suis coupable si je l'ex-
prime. »

1 Lettres ä Fred.-Cesar Laharpe. 1799, p. 5.
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III
Comment et dans quelles circonstances s'accomplit la

rupture entre J.-J. Cart et les Bernois? Nous en avons
dejä dit un mot plus haut; c'est ä l'occasion des plaintes
de la ville de Morges relatives ä la contribution imposee
aux communes pour l'entretien des routes du bailliage.
J.-J. Cart etablit alors, dans une Consultation, le droit
public, presque oublie, du Pays de Vaud; la part qu'il
avait ä l'exercice de la souverainete ; les promesses ou
les pactes de 1536. II rapprocha toutes ces choses du
fameux si pon, Non des Castillans et il demontra qu'il y
avait aussi, entre les Bernois et le Pays de Vaud, un
si non, Non '

Ceci se passait en 1790. La lecture de cette consultation

causa une grande emotion dans le pays. De toutes

parts, on s'adressait au courageux avocat et on lui
demandait des cahiers de Doleances, des Redressemcnts.

C'est ä cette epoque que la ville de Morges lui fit don de

sa bourgeoisie. II possedait dejä celle de Severy. D'autres
villes voulaient lui accorder le meme privilege ; il s'y
refusa. L'heure del'exil allait sonner pour lui.

On sait que le jour anniversaire de la prise de la
Bastille, une fete, dite de la Federation, avait ete celebree ä

Paris le 14 juillet 1790. Dans les pays voisins, on feta

egalement cet anniversaire. A Rolle, les societes de l'Arc
s'etaient reunies dans un banquet. L'annee suivante, les

memes scenes se reproduisirent et sur une plus grande
echelle. On comprend l'irritation de Leurs Excellences
Les patriotes vaudois ne furent accuses de rien moins

que de haute trahison. J.-J. Cart, appele ä comparaitre
devant une haute commission, presidee par le senateur

1 Lettres ä Fred.-Cesar Laharpe, p. 5-6.
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Fischer, comme accuse d'avoir pris une part active aux
journees des 14 et 15 juillet, fut assez heureux pour pre-
venir par la fuite une arrestation certaine. Mais, le 31 mai

1792, il etait decrete de prise de corps.
C'est ä Lyon que J.-J. Cart chercha tout d'abord un

refuge. II s'y rencontra avec des hommes du parti de la
Gironde et se lia avec eux assez intimement pour qu'ils
l'engageassent ä solliciter l'appui du comite du Salut

public en faveur des patriotes vaudois. J.-J. Cart s'y
refusa. C'est alors qu'il ecrivit ses fameuses Lettres a

Bernard de Muralt sur le droit public du Pays de Vaud,
requisitoire violent, passionne, contre le gouvernement
de Berne destine ä prouver que le Pays de Vaud
n'avait pas ete conquis par Berne ; qu'il y avait eu entre
eux contrat consenti; que Berne s'etait mise purement et

simplement en lieu et place du due de Savoie, baron de

Vaud, et qu'elle ne possedait que les droits dont jouissait
le baron lui-meme. L'auteur des Lettres a B. de Muralt
invoquait, a l'appui de son dire, les chartes et les traites ;

il faisait ressortir avec vigueur le contraste frappant qui
existait entre l'administration despotique de Leurs
Excellences et le gouvernement facile du due de Savoie.

Cedant. apres beaucoup d'hesitations, aux prieres de

ses amis girondins, J.-J. Cart se rendit, en mars 1793, ä

Paris. Monge, ministre de la marine, lui donna une mission

de confiance en Amerique, mission dont il s'acquitta
fort bien ; mais, bientot apres, il subissait le contre-coup
du sort des Girondins et il etait mis de cote. Ne se sou-
ciant point de revenir en Europe, il s'etablit comme
fermier en Amerique. Cependant, les travaux de sa ferme

ne l'absorbaient pas au point de l'empecher de suivre
avec interet les evenements dont 1'Europe etait le theatre
et de forger des plans de regeneration politique pour sa

patrie. Au commencement de decembre 1797, il adressait
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au Directoire de la Republique frangaise un long memoire
dans lequel il reclamait la reunion de l'Helvetie en une
seule republique independante, mais etroitement alliee ä

• la nation frangaise. II n'est pas besoin de dire que cette
idee ne devait aboutir ä aucun resultat pratique.

IV

C'est dans le courant de 1798 que J.-J. Cart rentra en

Suisse. Pendant son absence, et tout specialement pendant

les derniers mois qui precederent son retour, des

evenements de la plus haute gravite s'etaient accomplis
en Suisse. A cette epoque, les communications entre

l'Europe et le Nouveau-Monde etaient difficiles et ce
n'est guere que trois mois apres leur accomplissement

que J.-J. Cart apprit les efforts et les succes des patriotes-
vaudois, ce qu'il appelle lui-meme la « regeneration de la
Suisse », c'est-ä-dire le depart des baillis bernois du Pays
de Vaud, l'affranchissement de ce pays, la revolution
helvetique. II en eprouva une teile joie qu'il se häta de

passer la mer. Six ans auparavant, il avait quitte sa patrie
en fugitif. II avait conserve ses idees, ses impressions
d'autrefois, quand, en realite, tout changeait, et, dans

son isolement, il ne lui etait guere possible de se rendre
un compte exact des necessites du present. II ne se pou-
vait qu'il n'eprouvat quelque deception. Ecoutons-le
raconter lui-meme ce qu'il ressentit ä son arrivee ä

Bordeaux.

«Je devore, dans les papiers publics, tout ce qui
concerne la Suisse ; apres mille recherches, je trouve
enfin le projet de constitution, qui, en restaurant l'an-
cienne Helvetie, reunira ses enfants, assurera leur liberte
et les conduira au bonheur par l'exercice des vertus
republicaines. Patrie patrie je te reverrai done le vceu
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de mon adolescence et celui de tous les jours de ma vie

sera enfin accompli! L'Helvetie est rendue ä elle-meme ;

une peuplade devient un peuple, et nous pourrons desor-

mais, sans rougir, evoquer les mänes de nos aieux. Et
vous, feuilles regeneratrices, evangile saint, constitution...
Je l'ouvris ; ah je 1'ouvris Rives occidentals, pourquoi,
dans l'amertume de mon cceur, eus-je a pleurer sur le
moment ou, pour la seconde fois, je vous avais quittees
Pourquoi ces feuilles tant desirees tant recherchees,
durent-elles tomber dans ma main ?1 »

Ou'etait done cette constitution qui troublait si fort
lame du patriote et lui faisait presque regretter d'avoir
quitte sa ferine d'Amerique C'etait precisement celle

qui faisait de la Suisse une republique une et indivisible
et du Pays de Vaud un canton independant sous le nom
de Canton du Leman. Mais n'etait-ce pas la le Systeme
qu'il avait preconise lui-meme dans son Memoire de 1797

au Directoire frangais
J.-J. Cart n'avait pas l'habitude de cacher ses impressions

ni de s'exprimer ä mots couverts. Une fois en

Suisse, ä Berne, ä Aarau, ä Lausanne, il se plaint qu'on
ait fait non une revolution, mais un renversement, et il
se livre ä une critique tres vive et passablement amere
de l'etat des choses six mois apres la Revolution helve-
tique. II n'avait pas absolument tort de parier de mecon-
tentement general, surtout dans les campagnes 2. De leur
cote, les patriotes vaudois accusent Cart de faiblesse,
voire meme d'aristocratie, et, pour les rassurer, le mordant
critique s'ecrie : « Mon parti est pris ; je me suis devoue
et je me devoue encore » A partir de ce moment, nul,
plus que lui, ne s'efforgade tirer le meilleur parti possible

t De la constitution helvetique, p. 35-36.
2 Lettres a FrM.-Cesar Laharpe, p. 11-12.
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d'un regime qu'il aurait voulu mieux approprie aux
besoins de sa patrie. Chose curieuse il devint meine
avec le temps tres partisan du Systeme unitaire, donnant
ainsi la main ä Fred.-Cesar La Harpe, ä Maurice Glayre,
aux patriotes vaudois membres du Directoire ou du
Senat helvetique. J.-J. Cart lui-meme fit partie de ce dernier

corps. C'est surtout dans son ecrit intitule : De la
Suisse, avant la Revolution etpendant la Revolution (1802),

qu'il accentue son unitarisme. « Effacez done du diction-
naire de 1'Helvetie le mot canton, effacez-le pour
toujours ; enterrez-le si bas, et si bas qu'aucune de ses

mortiferes exhalaisons ne puisse nous atteindre... Inven-
tez la denomination la plus saugrenue. N'importe Mais

que le mot canton soit execre parmi nous » L'aversion
de J.-J. Cart pour le federalisme et l'ancien ordre de

choses se montre toujours et partout dans ses ecrits. Les

changements continuels de constitutions lui en four-
nissent de nombreuses occasions. Tout ce qui porte
l'empreinte de la reaction lui est non seulement suspect,
mais odieux. Une experience prolongee devait, dans la
suite, le faire revenir un peu de son enthousiasme pour
l'un des systemes comme de son aversion pour l'autre.

V

Nul n'ignore combien la Suisse eut a souffrir durant la

courte existence de la Republique helvetique. La guerre
civile vint meler ses horreurs ä Celles de la guerre etran-

gere. Toutefois, en comparaison des autres cantons, celui
du Leman fut particulierement epargne. II pouvait
compter sur la faveur du Premier consul, Bonaparte, qui
aimait les Vaudois et qui ne craignait pas qu'on le süt a

Berne. Mais, ne faisant point ici l'histoire de cette epoque,
et ne nous en occupant que dans la mesure oü J.-J. Cart

a participe lui-meme d'une maniere active aux evenements
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comme magistral et comme publiciste, nous ne saurions
entrer dans des details. II est evident que la Revolution
avait ses ennemis qui lui faisaient une guerre sourde ou

declaree, mais il faut reconnaitre encore que ses partisans
etaient tres divises entre eux et parfois fort hostiles les

uns aux autres. YJunite et 1'indivisibility de la Republique
etait une formule vaine en presence des competitions
opposees des unitaires et des federalistes. Et encore,
parmi ces derniers, y avait-il souvent plus d'egoisme
cantonal que de respect pourles droits des autres cantons.

Le 7 janvier 1800, trois des directeurs helvetiques,
— parmi lesquels La Harpe qu'on accusait de vouloir
renverser la representation nationale, — avaient ete

renvoyes apres une violente discussion au sein du Corps
legislatif. Le 7 aoüt de la meme annee, un plan ourdi par
les reactionnaires se realisait et le Conseil executif,
oeuvre lui-meme de la reaction, nommait un nouveau
conseil legislatif tout a sa devotion. On voulait ramener
l'ancien ordre de choses.L'annee 1801 se terminait au bruit
du coup d'Etat des 27 et28 octobre qui avait eleve ä lapre-
miere magistrature de la Suisse Alois Reding, de Schwytz.
Pour J.-J. Cart et les unitaires, c'etait le commencement
de la fin, la ruine ä bref delai de la Republique helvetique,
« Le genie opaque et ä l'aile plombee de l'ancienne Suisse

inspire encore ses maitres : Conspirez, messieurs, cons-
pirez ; mais ne conspirez pas aussi betement! ou plutot,
oui, et je vous defie de conspirer autrement. Vous etes

vous et vous ne pourrez etre que vous. »
1

Au commencement de 1802, Alois Reding etait alle a
Paris, II y avait vu le Premier consul et il avait essaye de

plaider aupres de lui la cause du retour du Pays de Vaud
sous la domination bernoise. Bonaparte l'avait interrompu
par cette phrase decisive : «Ceci est mon sang, et le soleil

1 De la Suisse, etc., p. 94.
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retournera du couchant au levant, plutot que Vaud sous
la domination de Berne » Reding, peu satisfait, se l'etait
tenu pour dit et etait rentre en Suisse. En revanche, J.-J.

Cart s'etait eerie, dans un elan d'enthousiasme : « Bonaparte,

je ne t'appellerai ni grand, ni grand homme ; ces

titres, dejä portes par d'autres, sont au-dessous de l'idee

que j'ai de toi et des sentiments que tu m'inspires... Des

larmes de reconnaissance coulent sous ma plume, mon
cceur est plein...» 1

La constitution unitaire du 19 mai 1802 amena la

prompte chute d'Aloi's Reding, mais ne retablit pas la

paix entre les partis et, aux yeux memes de J.-J. Cart,
l'avenir le plus prochain paraissait bien sombre : « Nous

ne pouvons pas le taire, le sort de la Suisse est incertain,
mais si son nom est en deshonneur, s'il doit etre efface

du tableau des nations, ce sera l'oeuvre de ses anciens
maitres et de leurs perfides adherents. Je les denonce au

tribunal de l'Europe et ä celui de la posterite.»
C'est sur ces entrefaites qu'avait eclate une insurrection

d'un caractere etrange et qui, en agitant le canton de

Vaud, allait contribueräla chute de la Republique helveti-

que. Nous voulons parier del'insurrection desBourla-papay
qui avait eclate le 30 avril, et qui avait ete provoquee par
le retrait de la loi abolissant les cens et les dimes. On sait

comment cette levee de boucliersfut reprimee et comment
elle prit fin. Dans le courant de juin, grace aux troupes
cantonnees dans les villages insurges, l'insurrection des

paysans etait completement etouffee.

L'annee 1802 ne devait pas se terminer sans une nou-
velle prise d'armes, mais tout autrement serieuse que
celle des paysans vaudois. Les petits cantons, qui s'etaient

toujours montres hostiles aux institutions de la Repu-

1 De la Suisse, p, 103.
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blique helvetique, se souleverent dans l'intention manifeste

de retablirl'ancienne Confederation. Dans le courant
de l'annee, la guerre civile eclatait et les membres du

gouvernement helvetique, ne se sentant plus en sürete ä

Berne, se refugiaient ä Lausanne. Les Confederes, refou-
iant devant eux les troupes helvetiques, menagaient deja
cette ville, lorsqu'un evenement imprevu vint changer la
face des choses. Le general Rapp, aide de camp du

Premier consul, apportait ä Lausanne une proclamation
datee de Saint-Cloud, le 8 vendemiaire (30 septembre)

annongantque Bonaparte s'offrait comme mediateur entre
les partis qui divisaient la Suisse. «Vous vous etes disputes
trois ans sans vous entendre ; si l'on vous abandonne plus
longtemps a vous-memes, vous vous tuerez trois ans sans

vous entendre davantage... Je serai le mediateur de vos
•differends... II est temps enfin que vous songiez que si le

patriotisme et l'union de vos ancetres fonderent votre
Republique, le mauvais esprit de vos factions, s'il continue.

la perdra infailliblement... » En offrant sa mediation,
Bonaparte repondait aux desirs du gouvernement helvetique

qui rentra ä Berne le 18 octobre. La guerre civile
etait terminee.

VI

Comment la mediation du Premier consul deviendrait-
•elle effective et efficace Bonaparte avait decide de

reunir ä Paris, en Consulta ou Consulte helvetique, des

•deputes du Senat et des cantons. Le canton de Vaud
nomma comme ses representants Henri Monod, Jules
Muret et Louis Secretan. A cote d'eux siegeait Auguste
Pidou, envoye par le Senat, et a ces quatre deputes s'en

etaient joints trois autres parmi lesquels J.-J. Cart.
Le 10 septembre 1802, les 63 deputes arrives ä Paris

etaient convoques au ministere des Relations exterieures.
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II fut convenu que lesmembres de chaque canton feraient

un projet de constitution pour leur canton. Le dimanche

suivant, cinq representants des divers partis furent pre-
sentes ä Bonaparte, ä St-Cloud. D'apres le temoignage
de J.-J. Cart, il parla pendant pres de deux heures et
« confondit nos messieurs par les principes, par les details
et de toutes manieres. II parla de la Suisse comme s'il y
avait toujours vecu » C'est dans cette audience que
Bonaparte dit aux commissaires suisses : « Je comprends
comment vous pouvez etre heureux parle federalisme ; je
tie conqois pas, je n'ai jamais congu que vous puissiez
l'etre par l'unite... Je ne serais cependant pas etonne si

quelqu'un de vous tenait encore pour l'unite ; je sais que
les montagnards sont tetus : je suis montagnard moi-

meme... Quant au Pays de Vaud, jamais la France ne

permettra qu'il soit assujetti, düt-il lui en coütercinquante
mille hommes 5 le sang vaudois est notre sang. »

A ['occasion des debats de la Consulta, J.-J. Cart pre-
senta aux commissaires du Premier consul un memoire

sur la Confederation helvetique, dans lequel il exprimait
cette conviction, bien etrange sous sa plume : « Le projet
de la reunion des divers cantons de la Suisse en un seul

faisceau et sous un meme gouvernement fut la suite d'une
bevue : il devait seduire et seduisit les meilleurs

citoyens. » Ce jugement, dejä severe, le devient bien

davantage dans les lignes suivantes : « Le gouvernement
unitaire, comme qu'on l'organise, sera trop couteux et
trop faible au dedans ; tout annonce qu'il deviendra tres

dangereux au dehors. » Et, apres avoir jete un coup
d'ceil sommaire sur les annees qui viennent de s'ecouler,
Cart declare que « cet etat de choses ne pouvait pas
durer r et il frappe un dernier coup : « il est cruel que

1 Lettre de J.-J. Cart a M. J. ä Morges.
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des unitaires obstines travaillent ä le consolider, ale faire
renaitre. » Si J.-J. Cart se range encore du cote des

unitaires, il n'est decidement pas un obstine. On peut meme
se demander s'ilest encore unitaire « L'on ne met point
en doute, dit-il, la probite et le patriotisme de la majorite
des unitaires, mais ieur Systeme est si effrayant qu'il
importe de faire connaitre leurs vues. » C'est ä quoi l'au-
teur du memoire s'applique en signalant comme dange-
reuses des mesures qui, depuis, ont ete adoptees pour le

plus grand bien de la Suisse. Mais, en 1802, ces mesures
auraient ete prematurees.

Chose curieuse 1 J.-J. Cart estime qu'on doit « se rap-
procher de l'ancienne Confederation.» II nous apprend

que les « sept personnes qui composaient la delegation
du Pays de Vaud etaient unitaires. La lettre du Premier
consul aux deputes helvetiques, le rapport de la conference

avec cinq d'entre eux et les derniers evenements
en Suisse semblaient les avoir reunis au Systeme de fede-

ralisme et meme dans un federalisme complet.» Quelques-
uns cependant semblent ebranles, d'autres intimides;
mais le Premier consul a donne sa parole et cette parole
est sacree. Ce qui reste ä faire, c'est « essentiellement ä

se preserver soit des attributions trop etendues que les

unitaires veulent donner ä la Confederation, soit surtout
de la permanence dans un corps quelconque agissant en

son noin.» C'est dans ce sens que J.-J. Cart presentait ä

ses collegues du canton de Vaud un projet de constitution

federative, projet qu'il communiquait aussi aux
commissaires du Premier consul.

II parait que ses collegues — ou les commissaires
frangais, ou tous egalement — dirent ä Cart des « choses

obligeantes sur son Memoire et son projet: » on en

adopta meme toutes les clauses, mais en y ajoutant une

vingtaine d'autres ; entre autres six cantons directeurs.
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-Ces clauses nouvelles tie font pas l'affaire du vieux
mecontent. « Tout cela est fort deplaisant, dit-il, en tout
cas nous nous y opposerons de toutes nos forces.1 »

-Mais comment luttei avec Bonaparte « Ces cantons
directeurs sont bien choquants, et pourtant ce diable
-d'homme nous convainc presque »

Les deputes ä la Consulta se mirent ä l'oeuvre pour
preparer les constitutions de leurs divers cantons.

J.-J. Cart, en particulier, fut appele ä travailler ä la cir-
conscription des soixante cercles du canton de Vaud. Le

29 janvier 1803, dix commissaires suisses se rendaient ä

Tine derniere conference aux Tuileries, avec le Premier
•consul. Cette conference dura sept heures. Henri Monod
etait a la tete des membres patriotes. Bonaparte eut

pour le parti aristocratique des mots sanglants. « C'est

ce parti, dit-il, qui a perdu la Suisse. » II prononga un

mot en faveur de La Harpe et il fit le plus grand eloge
de la conduite de Monod. dont il avait trouve les

proclamations tres bonnes et tres a leur place.
De ces conferences et de ces discussions sortit, au bout

de deux mois, XActe de mediation (19 fevrier 1803). Une

premiere partie renfermait les diverses constitutions
•cantonales ; une seconde, intitulee Acte federal, procla-
mait l'existence d'une Confederation de 19 cantons,
parmi lesquels Vaud etait venu prendre sa place legitime.
Dans ce dernier canton, l'Acte de mediation fitbeaucoup
d'amis au Premier consul, tant le besoin d'ordre et de

repos y etait devenu imperieux. Chez J.-J. Cart le patriote
l'avait empörte sur l'unitaire.

VII.
Le 10 mars 1803, le Gouvernement helvetique etait

remplace dans tous les cantons par les commissions d'or-

1 Lettre a M. J., ä Morges.
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ganisation nominees ä Paris, et partout on deploya la
plus grande activite pour mettre ä execution le nouveau
regime. A Lausanne, le jeudi 26 mai, ä 9 heures du

matin, eut lieu, dans la grande eglise, la ceremonie de

l'installation et de l'assermentation des deux Conseils.
Le doyen Secretan, premier pasteur de Lausanne, avait
ete invite ä faire lui-meme le service religieux. La
premiere seance du premier Grand Conseil issu du regime
de l'Acte de mediation avait eu lieu le 14 avril precedent.

Un grand nombre de patriotes eprouves et capables
en faisaient partie et parmi eux J.-J. Cart. Son role y fut
volontiers un role d'opposition, ce qui n'est pas de

nature ä nous etonner beaucoup. Le vieux patriote
redoutait tout ce qui pouvait favoriser des empietements
de la part du pouvoir executif. A ses fonctions de Grand
Conseiller s'ajouterent, des le debut, Celles de membre,
puis de president du Tribunal cantonal.

J.-J. Cart est mort ä Lausanne le 19 septembre 1813.

II nous apprend lui-meme qu'il avait eu une fille demeuree

apres lui en Amerique. C'est tout au moins ce qu'il faut
eonclure de cette apostrophe passablement emphatique :

« Ma fille, ma chere Jenny, dans la vallee de Jefferson, ä

cent cinquante Heues des cötes americaines, dans les

forets, ägee de vingt ans, separee de ton pere et de ta

mere, tu verses des larmes que tous les jours je repands
Des tyrans m'ont separe de ma fille cherie. Mais tu es

mere, tu seras mere d'hommes libres, je me console. 1 »

II serait difficile de deviner ä quoi J.-J. Cart fait ici
allusion, tant son langage est enigmatique. Mais, si nous

sommes bien informe, cette fille cherie serait entree par
son mariage dans une famille tres honorable des Etats-

1 De la Suisse, etc., p. 21.
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Unis et serait devenue la femme du president Van
Büren 1.

VIII

Si J.-J. Cart n'a pas ete une de ces personnalites qui
rnarquent au premier rang dans les commotions politiques
de leur pays, il n'en a pas moins ete une personnalite
influente. II a joue un röle positif dans la periode qui a

precede la revolution helvetique, et, durant l'existence si

courte et si agitee de la Republique helvetique, ce role
n'a pas ete nul. Chez lui. le patriote et l'ecrivain ne
faisaient qu'un. Ce qui lui avait mis la plume ä la main,
c'etait son amour pour sa patrie, pour son Pays de Vaud.
II en connaissait l'histoire ä fond et il ne songeait qu a en

revendiquer energiquement les droits et la liberte. C'est

par la qu'il a exerce une action sensible et positive sur
ses contemporains. Sa plume se transformait constamment
en une arme de combat, en une epee avec laquelle il
frappait ä droite et ä gauche, partout oü il voyait ou

croyait voir un ennemi de sa patrie.
L'afifranchissement de leur pays etait l'objectif premier

des patriotes vaudois d'il y a cent ans. Mais ce but une
fois atteint, ils se demandaient de quelles institutions
politiques leur patrie — suisse et non uniquement vau-
doise — serait dotee. Or, parmi les unitaires eux-memes,
l'accord n'etait pas complet sur ce point. II y avait entre

1 Voici quelques details relatifs ä la famille de J.-J. Cart. Nous les
devons ä l'obligeance de M. Aymon de Crousaz, archiviste cantonal.
Le pcre de J -J. Cart s'appelait Jaques-Louis, bourgeois de l'Abbaye et
de Severy. Sa mere etait Frangoise Thury. II epousa, a Etoy, le 2 fevrier
1775, Suzanne-Frangoise Muret, de Morges, fille de Jn-Frangois Muret.
avocat et conseüler des Douze de cette ville, et de sa femme Suzanne-
Frangoise Guyaz. Elle mourut a Lausanne, en 1815. J.-J. Cart a eu

quatre enfants, tous nes ä Morges. Jean-Jaques-Hector (1775), Jaques-
Frangois (1777), Anna-Jeanne (ou Jenny), (1778), Jaqueline-Marguerite
(I78I).
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eux des nuances qui, selon les circonstances, pouvaient
les diviser. J.-J. Cart, La Harpe, Maurice Glayre, Muret,

Monod, etc., etaient certainement unitaires. mais entre

eux l'entente n'etait pas absolue sur toutes choses. Nous

ne saurions en etre surpris. J.-J. Cart, en particulier, nous

parait avoir trop meconnu la realite et la puissance des

obstacles qui s'opposaient ä l'unification complete de la

Suisse. II y avait chez lui tr«p de passion pour qu'il n'en

füt pas un peu aveugle. Les evenements subsequents ont
du l'eclairer et les paroles si nettes et si justes du Premier
consul faire sur lui quelque impression. Des lors, croyons-
nous, il n'a plus ecrit et nous ignorons ä quelles conclusions

politiques il se sera arrete. Nous aimons ä croire

que, renongant ä des theories trop absolues, il se sera

rejoui de voir son eher canton de Vaud entrer dans la

voie de prosperite que les evenements de 1814 — dont il
ne fut pas le temoin — ne reussirent pas ä arreter.

J. Cart.

UNE LETTRE DE DRUEY

Au Comitd de la Vallee du Lac de Joux charge d'exprimer ä la
Deputation vaudoise ä la Düte de 1847 le sentiment des patriotes
de cette contrie.

Citoyens!
Deux jours avant mon depart de Berne, oü j'ai ete retenu par

des travaux particuliers pour la Commission de revision du Pacte,
j'ai regu la lettre dans laquelle vous exprimez d'une maniere si
honorable pour nous la Sympathie des patriotes de la Vallee du
Lac de Joux envers la Deputation de Vaud ä la Diete de 1847,
lettre accompagnee de la belle montre que le Comite a decide de
m'offrir comme temoignage durable d'approbation.

Citoyens! Je suis profondement emu de votre precede, infini-
ment reconnaissant des termes de votre lettre, mais confus de
votre don, surtout de l'inscription par trop bienveillante que vous
avez fait graver sur la montre. Certainement, la Deputation ä la
diete a le sentiment d'avoir repondu au voeu public, ä l'attente des
patriotes ; eile est fiere de l'approbation de ses concitoyens, de la
votre en particulier, mais eile ne peut se dissimuler qu'elle n'a fait
que remplir son devoir et que si d'autres citoyens eussent ete


	Jean-Jaques Cart

